
  

REGLEMENT INTERIEUR   

(à conserver par l'élève)  

  

L’appartenance à l’association induit le respect de son règlement et une attitude correcte envers 

les professeurs et les autres élèves.  

Le manque de tenue, l’insolence et le non-respect des règles édictées ci-dessous entraîneront un 

avertissement. Au deuxième avertissement, l’élève sera définitivement renvoyé de 

l’association.  

Article 1 : Objet du règlement  

Le présent règlement vise à définir les droits et obligations de chaque membre au travers des 

activités et de l’organisation de l’association. Dans cet esprit, il est sujet à évolution au fur et à 

mesure du développement et de la taille de l’association.   

 Article 2 : Conditions d’adhésion à l’association  

• L’âge minimum d’adhésion est de 3 ans.  

• Pour être en conformité avec la règlementation en vigueur et pour des raisons d’assurance 

et de responsabilité qui pourraient être recherchées en cas d’accident, chaque élève doit 

être à jour de règlement d’adhésion et de certificat médical, ce qui implique une 

inscription effective avant toute participation à un cours.  

• L’adhésion de chaque membre (ancien ou nouveau) devient effective dès la fourniture d’un 

dossier d’inscription complet (bulletin d’inscription, certificat médical, autorisations 

parentales, règlement de la cotisation.  

• En l’absence d’un dossier complet au 30/09 de la saison en cours, l’accès à la salle 

sera refusé par le professeur ou le responsable éventuellement présent.  

• Pour les nouveaux membres, la possibilité d’effectuer une séance d’essais à 3 euros est 

proposée avant une inscription définitive.  

 Article 3 : Tarifs d’adhésion à l’association  

•  Le montant de l’adhésion est annuel, non remboursable et est réglé dans son intégralité 

au moment de l’inscription.   

• Le règlement des cours peut être effectué en 1, 2 ou 3 fois selon les modalités prévues 

dans le bulletin d’inscription. En cas de non règlement au 30/09 de la saison en cours, 

l’élève sera exclu des cours.  

• Pour les inscriptions en cours de saison, tout mois commencé est dû.  

• Le remboursement des cours se fera uniquement sur présentation d’un certificat médical.  



  

Article 4 : Règles de vie et de fonctionnement  

•  Le changement de cours (catégorie d’âge et/ou d’horaire) reste exceptionnel. La décision 

relève exclusivement du professeur en fonction des aptitudes physiques et techniques de 

l’élève et des effectifs dans chacun des cours.  

• Une bonne tenue, le respect des personnes et du matériel sont de rigueur au sein de 

l’association.  

• Les cours ne sont pas dispensés pendant les différentes vacances scolaires. En cas 

d’aménagement particulier (semaines tronquées, ponts), les professeurs informeront les 

élèves en temps opportun.  

• Le respect des horaires est de rigueur.  

• Merci de prévoir une tenue adaptée à la danse : pas de short, jogging / basket iront 

parfaitement. 

 Article 5 : Règles de sécurité et d’hygiène  

•  La tenue de chaque élève sera conforme aux consignes des professeurs.  

• Il est interdit de marcher au centre des salles avec des chaussures de ville.  

• Il est conseillé aux élèves d’utiliser des « chaussures » exclusivement réservées pour les 

salles.  

• Les cheveux longs doivent être attachés.  

•    La consommation de bonbons, chewing-gums et toutes autres denrées est interdite 

pendant les cours.  

•   Il est conseillé aux enfants de venir sans bijoux, ni montres, ni vêtements de   marque, 

ni portables, ni autres objets de valeur, afin d’éviter les oublis et les vols.  

•   Il est interdit de fumer dans les salles de cours.  

 Article 6 : Responsabilité de l’association  

•  L’association décline toute responsabilité en cas d’accident d’une élève qui participerait 

au cours sans s’être conformé aux conditions d’adhésion mentionnées à l’article 2 du 

présent règlement.  

• La prise en charge des enfants ne se fait que dans les salles et aux horaires des cours 

prévus.  

• Les enfants ne peuvent quitter le cours sans l’autorisation du professeur.  

• Les parents qui déposent leurs enfants devront s’assurer de la présence du professeur 

dans les locaux. Ils sont responsables de leurs enfants jusqu’à l’arrivée du professeur.  

• En cas de problème ou d’accident survenu sur le trajet parking-salle ou salle-parking, 

l’association ne peut être tenue responsable.  

• Pour les enfants mineurs, les parents sont tenus de récupérer leurs enfants dans la salle 

après la fin du cours.  

• Concernant les enfants déposés et/ou récupérés hors de la salle et en dehors des horaires 

des cours, l’association décline toute responsabilité en cas d’incident ou d’accident.  

• L’association n’est pas responsable des pertes ou des vols d’objets ou de vêtements commis 

dans les salles de cours.  



• En cas d’accident, les parents autorisent l’encadrement à prendre toutes les mesures 

nécessaires : appel aux services d’urgence (SAMU, Pompiers), hospitalisation, 

récupération de l’enfant par les parents ou une personne désignée.  

• Lors de l’inscription, un numéro de téléphone à joindre en cas d’urgence doit 

impérativement être communiqué.  

  

Article 7 : Discipline – Sanctions  

•  L’accès aux salles des cours pourra être refusé temporairement ou définitivement aux 

élèves responsables de troubles nuisant à la bonne discipline du groupe ou qui s’abstiennent 

de participer aux activités de l’association sans motif valable.  

• Toute personne se faisant remarquer par une mauvaise conduite ou des propos incorrects 

pendant les cours, pourra être exclue temporairement ou définitivement sur décision du 

Bureau.  

Article 8 : Atelier choregraphique URBAN TEAM 

• Si l'enfant pratique une autre activité a cote de la danse il doit prioriser Urban Team les 

jour de concours et de spectacles au moins. 

• Au bout de 2 absences a une date majeure avec le groupe un rdv sera pris avec les parents 

pour décider de l'avenir de l'enfant dans le groupe car les absences a répétitions peuvent 

gêner la qualité des prestations.  

Le présent règlement a été adopté par le Conseil d’Administration du 15 avril 2017 .  

  

Président                               Trésorier  

Mbala Fabrice                          Mhoudine Fahardine                          

  

  

 


